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Saint Brice Courcelles
obtient sa 

4ème fleur



Le Président de la République, Emmanuel Macron, a
annoncé dans son discours du 28 octobre dernier le

confinement à partir du 30 octobre et ce, jusqu’au
1er décembre. De ce fait :
- Les écoles, collèges, lycées restent ouverts ainsi que
les crèches.
- Les commerces de proximité et de première nécessité
(Vival, boulangeries, Jardinet, ...) sont ouverts. N’hésitez pas
à leur rendre visite.
- La mairie est ouverte également les lundis, mardis, jeudis

et vendredis de 13h30 à 18h et le mer-
credi toute la journée.
- Le gymnase est fermé.
- Le cimetière est ouvert à condition
d’habiter dans un rayon d’1km de celui-ci.
En cette période difficile, prenez soin de
vous et de vos proches. Respectez les mesures sanitaires en
vigueur. Sortez masqués. Évitez les rassemblements. Je
compte sur votre civisme pour appliquer ces mesures qui
mettront un frein à cette pandémie. 

Vie publique 2

Conseil municipal
séance du 23 septembre

Édito de Madame le Maire

- Installation d’une nouvelle conseillère municipale
- Règlement du conseil municipal
- Représentant de la commune à la commission locale d’évaluation des charges

transférées
- Primes exceptionnelles aux agents soumis à des sujétions exceptionnelles pour          

assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’urgence sanitaire.
- Groupement de commandes pour le renouvellement des marchés d’assurance
- Garantie d’emprunts pour l’opération de création de 18 logements sur l’ïle du Moulin de

l’Archevêque portée par Plurial Novilia
- Convention avec Plurial Novilia portant délégation de loyers pour ces 18 logements
- Garantie d’emprunt pour l’opération de construction de 2 logements situés rue du 4 

août 1789
- Convention avec Plurial Novilia portant délégation de loyers pour ces 2 logements.
- Garantie d’emprunt dans le cadre de réaménagements de prêts déjà garantis par la 

commune.
- Convention de superposition d’affectations pour l’itinéraire de déplacements sur voies 

ferrées.
- Tarifs 2021 pour la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure
- Adhésion de la commune au Réseau Français des Villes Éducatrices
- Renouvellement du Projet ÉDucatif Territorial
- Révision des tarifs des bâtiments culturels
- Aide au ravalement de façade

Le registre des délibérations est consultable en
Mairie. Les membres du conseil municipal ont été
appelés à délibérer sur les affaires suivantes :

Par conséquent, le chantier est et res-
tera interdit d’accès tant que les bar-
rières seront en place. Des grilles sont
posées à cet effet et doivent être main-
tenues fermées. Tout contrevenant
engage sa responsabilité et s’expose à
une amende de 38 €. 
Patience…

Les travaux d’agrandissement de la Pumptrack ne sont pas encore terminés et le chantier reste interdit au public. Certes,
les pistes semblent être prêtes à être dévalées depuis que le revêtement a été posé mais les amateurs de sensations

fortes doivent encore faire preuve de patience. En effet, des aménagements restent à réaliser sur les accotements.

Agrandissement de la Pumptrack
accès interdit



Médiathèque en confinement
Le DRIVE de nouveau en place depuis le 5 novembre

LIEU DU DRIVE :
DANS LA SALLE D’EXPOSITION DE LA MÉDIATHÈQUE

ACCESSIBLE DEPUIS LE JARDIN EXTÉRIEUR

Médiathèque 3

Conformément aux mesures gouvernementales, la médiathèque est fermée au public à l’exception des activités de retrait
des commandes. Cela signifie donc que la médiathèque Louis Aragon est autorisée à remettre en place son service

DRIVE pendant cette nouvelle période de confinement.
Cette disposition est susceptible d’être modifiée en fonction de l’évolution de la pandémie de Covid-19 en France et de nou-
velles mesures gouvernementales.

1- Je me rends sur le catalogue en ligne (accessible depuis le site de la Mairie)
2- Je me connecte à mon compte en renseignant mon nom de famille et le n° du code à barres de ma carte
3- Je fais ma recherche par titre, auteur, mot-clef, je vérifie que la situation du document est « disponible » en cliquant sur

le titre et je clique ensuite sur « Réserver la notice ». Si le document est « sorti » je peux le réserver mais je ne l’aurai pas
immédiatement

4- Je contacte la médiathèque par téléphone 03 26 87 45 26 ou mail bibliotheque@st-brice-courcelles.fr pour fixer un ren-
dez-vous et venir retirer ma commande

Il est également possible de contacter directement les bibliothécaires et de leur fournir une liste des documents souhaités.
Valentine et Marianne peuvent aussi vous proposer une sélection adaptée à vos goûts.

Vous pouvez toujours rendre les documents précédemment empruntés. 
Attention : toute personne se présentant sans rendez-vous ne pourra pas entrer dans la salle de
drive.

Pour accéder facilement au catalogue en ligne, scannez le QR code ou tapez : 
https://stbricecourcelles.c3rb.org/opac_net/default.aspx

L’inscription à la médiathèque est toujours possible, sur rendez-vous, en vous munissant d’un justi-
ficatif de domicile et d’une photo.

Et retrouvez aussi nos sélections, nos coups de cœur et des vidéos sur notre page facebook
@mediathequestbricecourcelles pour rester en contact ! 

Comment utiliser le drive ?
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Réfection des trottoirs
rue Morvan Lebesque

Travaux de redimensionnement du réseau d’eaux uséesrue Sorbon et rue du canal
Le chantier de réhabilitation du réseau d’eaux usées a débuté lundi 26 octobre.

Quatorze semaines de travaux sont prévues (avec une interruption de l’activi-
té pendant les vacances scolaires de fin d’année). Avant le début du chantier, une
réunion d’information aux riverains organisée par la Mairie et la Communauté
urbaine du Grand Reims s’était tenue le vendredi 16 octobre à la Salle des fêtes
afin d’expliquer plus en détail la nature des travaux engagés et les restrictions de
circulation et de stationnement générées.
Ce fut également l’occasion de répondre aux différentes questions des riverains et
de les rassurer sur la sécurisation du chantier et des différentes déviations pré-
vues. Par ailleurs, une information par voie papier a été distribuée au préalable aux
80 habitants de la zone concernée pour détailler les différentes phases de chan-
tier.
Vous pouvez retrouver ces précisions sur le site internet de la commune :
www.st-brice-courcelles.com dans la rubrique “se déplacer → Travaux”.

Les trottoirs de la rue Morvan Lebesque sont aujourd’hui déformés à cause des
racines des arbres qui ressortent. Ces obstacles peuvent s’avérer dangereux pour

les passants. Une réfection des trottoirs de cette rue débutera donc début novembre. 
Durant ces travaux, les racines gênantes seront coupées. Certains arbres fragilisés
seront également abattus. Dans le cadre d’un programme de renouvellement, d’autres
essences seront plantées avec des racines moins envahissantes. À cet effet, une
fosse de plantation profonde comportant une barrière anti-racinaire sera réalisée pour
favoriser l’enracinement en profondeur des sujets.

Voiture ventouse
quelles sanctions ?
Une voiture ventouse, c’est un véhicule qui reste stationné plus de 7 jours sur le même

emplacement. On parle également de stationnement abusif. “Est considéré comme
abusif le stationnement ininterrompu d'un véhicule en un même point de la voie publique
ou de ses dépendances, pendant une durée excédant sept jours ou pendant une durée
inférieure mais excédant celle qui est fixée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir de
police.”  
Tout stationnement abusif est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la
deuxième classe, sans préjudice des frais d’une mise en fourrière du véhicule (enlève-
ment, garde journalière, expertise).

Le service de Police Municipale de Saint Brice Courcelles est compétent pour la gestion
des mises en fourrières. En 2019, 46 procédures ont été réalisées sur notre commune.
Pour toutes informations complémentaires, prenez contact avec la Police Municipale de
Saint Brice Courcelles : 03 26 09 07 65.



Cadre de vie 5
Inauguration “Résidence Alain Lescouet”
sur l’île du Moulin de l’Archevêque

Deux bâtiments toujours en construction

Les nouvelles constructions continuent d’être investies par leurs locataires sur l’île du Moulin de
l’Archevêque. Si les premiers étaient arrivés il y a un an déjà, ce vendredi 2 octobre, c’est la rési-

dence pour seniors qui a été inaugurée. Elle portera désormais le nom : « Résidence Alain Lescouet »
en hommage à notre ancien maire. Une cérémonie à l’initiative de Plurial Novilia a eu lieu à cette occa-
sion.  Madame le Maire, Évelyne Quentin, l’architecte de la résidence, Humbert Di Legge, le président
de Plurial Novilia, Jean-Claude Walterspielier et la Présidente du Grand Reims, Catherine Vautrin, ont
tour à tour pris la parole pour saluer l’arrivée de ce nouvel équipement  adapté aux seniors et aux personnes à mobilité rédui-
te (PMR) sur le territoire. Surtout, chacun a honoré l’investissement d’Alain Lescouet pour sa commune et ses habi-
tants. « Nous partagions […] son engagement, sa volonté farouche de faire grandir le territoire, de répondre aux besoins des
habitants, de créer de la proximité et du lien social. » (Jean-Claude Walterspielier). La cérémonie sobre s’est close sur le
dévoilement de la plaque avec Madame Lescouet. 

- Un EPHAD est un établissement d’hé-
bergement pour personnes âgées
dépendantes. C’est donc une structure
médicalisée qui peut prendre en charge
les personnes en situation de perte
d’autonomie physique et/ou psychique
ne pouvant être maintenues à domicile. 

- Une maison d’accueil comme par
exemple les MARPA (Maisons d’Accueil
et de Résidence Pour l’Autonomie) sont
des établissements qui peuvent
accueillir des résidents âgés mais auto-
nomes. Ceux-ci disposent de leur
propre logement au sein de la structure
qui en outre leur propose des salles
communes. Un service de restauration,
de blanchisserie, d’animation et de net-
toyage font aussi partie des prestations.
Plusieurs agents polyvalents sont recru-
tés pour assister les résidents et les
accompagner au quotidien. Une sur-
veillance de nuit est également en place
dans certaines de ces structures.  

- Une résidence pour séniors est une
résidence avec des logements adaptés
aux personnes âgées et aux Personnes
à Mobilité Réduite (PMR) proposés à la
location. Il s’agit en fait d’une offre loca-
tive habituelle mais avec des services
en plus. 

Afin de favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle, les résidences Fleur de l’Isle et Belle Isle verront le jour courant 2021
et proposeront des logements en accession à la propriété. 

©A.D/Grand Reims ©A.D/Grand Reims

©PlurialNovilia

Quelle est la différence entre un EPHAD, une maison d’accueil et une résidence pour seniors ?

Par exemple, dans cette résidence, dans le parking en sous-sol, un box est réservé à une voiture électrique autopartagée
avec une borne de recharge. Il existe aussi deux espaces communs pour favoriser les échanges entre habitants : une salle
avec un espace cuisine au rez-de-chaussée et une terrasse au 1er étage. Des animations gratuites pour les locataires sont
organisées par Verveine Citron (organisme agréé de services à la personne). Un gardien est présent sur place à mi-temps et
se tient à disposition des locataires. Les 55 logements, qui vont du T1 au T4, sont aujourd’hui tous loués. 

©PlurialNovilia



Environnement

La fleur du mois
Anémone japonaise Honorine Jobert

Exposition : mi-ombre
Rusticité : Résiste jusqu’à -15° 
Sol :  frais 
Lieux : rue de la Libération, rue Sorbon, église

Particularités : Cette plante vivace peut atteindre
entre 1,20m et 1,80m en hauteur. Elle peut être
envahissante et vivre jusqu’à dix années au même
endroit. La floraison d’août à octobre est très abon-
dante. Le coeur jaune est couronné de larges
pétales blancs.

Jardins familiaux
opération “Nettoyons la Nature”
Fin septembre, par un temps très automnal, environ 20 personnes,

conseillers municipaux ou membres des jardins familiaux ou du
comité environnement se sont retrouvées sur le site des Marais pour
l’opération « Nettoyons la Nature ». Organisés en brigades de 3 ou 4
personnes, ces bénévoles ont parcouru le chemin des Marais, ceux des
Tourbières ou des Viviers, ainsi que les Jardins Familiaux. Près de 30
mètres cubes de déchets et de détritus divers ont ainsi été collectés.
Les deux bennes mises à disposition ont été remplies de canettes
ramassées, de bois accumulé, de plastiques disséminés dans la nature
ainsi que d’autres débris. Merci aux bénévoles qui ont, une nouvelle
fois, participé à cette opération essentielle au maintien d’un site propre
et agréable à visiter.

6



Générations 7

Le C.F.G. (Certificat de Formation Générale) avec 100% de réussite
Le D.N.B. (Diplôme National du Brevet) série professionnelle avec 100% de réussite
Le D.N.B série générale avec 79% de réussite.

Collège 3 Fontaines
résultats 2020

FPT/CSEC
Relais Assistantes Maternelles

Accueil périscolaire maintenu

Emilie part pour de nouvelles aventures professionnelles et une nouvelle personne arrivera dans les prochains mois.
En attendant, pour toutes questions, vous pouvez contacter les RAM qui tiennent chaque jeudi les permanences

départementales, entre 14h et 16h.
5 novembre : RAM de Suippes : 03 26 63 54 50
12 novembre : RAM de Châlons : 03 26 22 13 94
19 novembre : RAM de Ste Menehould : 03 26 60 49 07 
26 novembre : RAM de Boult Sur Suippes : 03 26 83 81 98

Comme annoncées aux familles, les restrictions sanitaires se sont renforcées dans les jours qui ont suivi la rentrée ce qui
nous a amené à annuler les inscriptions aux ateliers découverte et à suspendre l’aide aux devoirs.
Malgré tout, l’équipe assure auprès des enfants des activités de qualité pour un épanouissement au sein de la collectivité :
activités autour du livre, des arts plastiques, du sport collectif ou encore autour du domaine scientifique.

Semaine bleue
diverses activités
Slogan national de cette semaine bleue annuelle :

“Ensemble, bien dans son âge, bien dans son terri-
toire. Un enjeu après Covid”. La première semaine
bleue de ce mandat municipal, s’est donc déroulée du 5
au 10 octobre inclus. La Municipalité, en collaboration
avec une partie des associations locales, a proposé différentes activités lors de cette semaine. Les personnes inscrites, ont
pu, par ce biais, découvrir un panel d’animations du réseau associatif de proximité. Ainsi, elles ont pu se faire leur opinion et
même s’inscrire pour les prochaines sessions ! Bilan Positif. 
La municipalité remercie infiniment tous les participants inscrits et non inscrits: Colette pour la Gym d’Equilibre, Danièle pour
les Toujours Verts, Chantal pour L’atelier découverte Informatique, ainsi que Marianne et Valentine pour le magnifique jeu de
piste photographique. Que ce soit pour la mise en place, la réalisation et l’après, tout s’est résumé à PARTAGER. Quoi de
mieux pour se sentir bien  ? Ce fut un vrai plaisir d’être ensemble. Merci à toutes et tous. À l’année prochaine !



2005  : 

2006  : 

2007  : 

2020  :

Villes et villages fleuris 8

Le palmarès 2020 du label a été publié sur le site officiel
des villes et villages fleuris le mardi 20 octobre. Nous

avons eu la joie de découvrir que le nom de notre commune
figurait parmi les 9 lauréates de cette année dans la catégo-
rie des nouvelles « 4 fleurs ». Saint Brice Courcelles fait donc
aujourd’hui partie des 273 communes françaises à détenir ce
précieux label qui récompense la forte implication du service
des espaces verts mais aussi l’engagement de tous : élus,
services, associations, bénévoles et habitants qui permettent,
au quotidien, d’améliorer notre cadre de vie. La candidature à
la quatrième fleur avait été proposée l’année dernière après
la visite du jury régional. Monsieur le Maire, en concertation
avec les élus et les services, avait alors accepté de relever le
défi et de concourir en 2020. Malgré les événements de ce
début d’année, la candidature a été maintenue afin de pour-
suivre son ambition. Il avait tant oeuvré pour embellir notre
commune et la rendre accueillante. Nous lui dédions avec
émotion cette quatrième fleur et nous continuerons nos
efforts : “Faire toujours mieux pour que demain soit plus

agréable qu’aujourd’hui, en sachant nous réinventer chaque
jour, en gaspillant moins tout en développant ce que la natu-
re nous offre.” 
Merci à vous tous !

Madame le Maire
remercie l’engagement de tous

4 fleurs pour Saint Brice Courcelles !

La visite du jury
le 27 Août Deux membres du comité national des villes et villages fleuris étaient

venus visiter notre commune le jeudi 27 août dans la matinée. Il s’agis-
sait de Thibaut Beauté, le président du CNVVF, et de Joël Gapaillard, qui
représentait l’UNEP (Union Nationale des Entreprises du Paysage). 
Le parcours proposé leur a permis de découvrir le cadre de vie de notre com-
mune avec les différents types de fleurissement, l’aménagement des parcs
publics et la pertinence de l’espace éducatif, sportif, culturel et associatif au
coeur de la ville. Autres éléments constitutifs de notre identité, le patrimoine
architectural et végétal et la tradition maraîchère de Saint Brice Courcelles
avec ses 400 parcelles de jardin ont également fait l’objet d’une attention par-
ticulière.  La qualité du parcours a été possible grâce à la mobilisation des
élus, des associations et des habitants. 
Cette forte implication collective a certainement fait la différence et nous a
permis, ensemble, d’obtenir cette quatrième fleur. 

Historique
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Saint Brice Courcelles
une ville dynamique qui s’investit

Le fleurissement n’est pas le seul critère évalué pour obtenir le label, le bien-être
des habitants est tout aussi important. La situation idéale de notre territoire

entre la Vesle et le canal, les espaces naturels préservés et les différents parcs
aménagés par la commune permettent aux Bricocorcelliens de bénéficier
d’agréables espaces entretenus pour se promener et se détendre. Les habitants
disposent aussi de terrains de sport et d’aires de jeux adaptés. Le dynamisme des
associations et de leurs bénévoles leur assure également un large choix d’activi-
tés pour tous les âges et pour tous les goûts. Même si en 2020, les conditions sani-
taires n’ont pas pu rendre possible les événements qui rythment d’ordinaire la vie
de notre commune, des moments de partage et de convivialité moins fréquents et
en plus petit comité ont eu lieu pour continuer à entretenir les liens entre les habi-
tants et à faire rayonner notre commune. 

Le service des espaces verts
mobilisé toute l’année

Depuis les années 2000, l’équipe du
service des espaces verts s’est pro-

gressivement étoffée. Cette année, elle
compte 10 agents en plus du respon-
sable des services techniques et de son
assistante. 
Ils interviennent sur l’ensemble de la
commune à l’exception de la zone com-

merciale. Les agents conçoivent les
massifs floraux et veillent à leur entre-
tien. Chaque année, de nouveaux végé-
taux sont plantés pour favoriser un fleu-
rissement diversifié, étalé sur les quatre
saisons et original.
Les agents s’occupent également des
massifs mixtes. Ils plantent, taillent et
coupent les arbustes, rosiers, vivaces et
graminées que nous retrouvons sur les
bords des cheminements, dans les
parcs et aux abords de certains établis-
sements. Des haies tressées en osier
grâce au savoir-faire d’une agente ont
également pris place il y a deux ans en
bord de Vesle pour varier la végétation.
L’entretien du parc arboré est également
à leur charge mais avec 2000 arbres
répartis sur l’ensemble des espaces

publics, l’appel à des sociétés externali-
sées est également nécessaire. 
Enfin, afin de favoriser la biodiversité et
le développement durable, les agents
ont aussi adapté leurs méthodes de tra-
vail. Ils utilisent des techniques alterna-
tives respectueuses de l’environnement
dans l’objectif du « zéro phyto » notam-
ment ; une démarche essentielle pour
assurer la qualité de vie de tous. 

Le patrimoine végétal en chiffres

- 35 hectares à entretenir
- entre 70 et 90 variétés de plantes 
- 1200 rosiers
- 2000 arbres

Villes et villages fleuris



Gourmandise 10
Les chocolats de Maud
obtient sa certification “AB”

Boutique gourmande et artisanale à Saint Brice Courcelles,
Les chocolats de Maud est engagée dans le développe-

ment durable. Elle vient d’obtenir la précieuse certification
Agriculture Biologique garantissant la qualité de tous ses pro-
duits, et démontrant l’authenticité de sa démarche. 
Depuis ses débuts en 2015, Maud a toujours souhaité pou-
voir offrir à ses clients des créations chocolatées composées
de matières premières naturelles, non traitées chimiquement,
sans conservateurs et conçues par des producteurs soucieux
du respect de l’environnement. 

« Il a fallu décrire à l’organisme certificateur les moindres
détails de toutes mes recettes, lui dresser la liste de toutes
mes matières premières et de leurs origines et laisser l’ins-
pecteur vérifier que mon labo respectait, en plus des exi-
gences classiques en alimentaire, toutes les normes spéci-
fiques au bio. J’ai toujours été convaincue qu’une hygiène
irréprochable et une sélection minutieuse des ingrédients
était la base d’un bon produit, et j’ai moi-même depuis tou-
jours une alimentation bio, je n’étais donc pas inquiète sur le
résultat du premier contrôle. Il a fallu par contre prendre
beaucoup de temps pour décrire mes recettes et leur compo-
sition, et c’est loin d’être évident quand tout est dans votre
tête et pas toujours noté dans un cahier ! 
Maintenant que je suis certifiée, l’organisme vérifiera plu-
sieurs fois par an que toutes les contraintes sont respectées,
et je me suis organisée pour ça. »
Au-delà d’une preuve, la certification bio c’est pour Maud une

démarche plus globale pour le respect de l’environnement et
de la santé de tous, un engagement éthique et responsable.
Son chocolat est d’ailleurs aussi labellisé « équitable »,
garantissant le respect des conditions de travail des produc-
teurs dans les plantations de cacao, pour une alimentation
saine, durable et juste.
« Bien entendu être bio aujourd’hui, même si ça me semble
être indispensable (et malheureusement très rare dans le
monde du chocolat), ce n’est qu’un point de départ. Avec de
bons ingrédients, il faut aussi savoir faire de bonnes gour-
mandises, équilibrer les saveurs, essayer de nouveaux
mélanges et perfectionner l’aspect pour que le résultat soit
aussi délicieux que beau. »
Les Chocolats de Maud a 5 ans aujourd’hui, et un avenir pro-
metteur parmi les chocolateries de la région. Son engage-
ment, sa passion et son regard neuf renouvellent nos boîtes
de chocolats, leur donnant un aspect bien plus moderne et
actuel tout en conservant la simplicité d’une création artisa-
nale. C’est bon, c’est beau, c’est bio et c’est au cœur de Saint
Brice Courcelles. Vous n’avez plus qu’à visiter sa jolie bou-
tique !

« Les Chocolats de Maud », 5 rue Emile Doriginy – 51370
Saint Brice Courcelles
Ouvert du mardi au vendredi de 11h à 19h et le samedi de
10h à 19h.



Associations

Club philatélique
20ème anniversaire et 47ème congrès

Club informatique
les adhérents ont répondu présents

C’est dans une ambiance conviviale que le Club
Philatélique Brico-Corcellien a fêté son 20ème anniversai-

re, et a organisé pour la première fois, le 47ème congrès du
Groupement Philatélique Champagne Ardenne (GPCA) à la
salle des fêtes de Saint Brice Courcelles avec une exposition
compétitive ainsi qu’une exposition libre et le dimanche matin
l’assemblée générale du GPCA. L’inauguration a eu lieu
samedi 10 octobre en présence de Madame Evelyne
Quentin, Maire de Saint Brice Courcelles, Monsieur Philippe

Gesbert, représentant la direction Régionale La Poste,
Monsieur Patrice Michelet, Président du Groupement
Philatélique Champagne Ardenne et la présence de
Présidents du GPCA ainsi que Monsieur Alain Lalouette,
ancien 1er adjoint de Saint Brice Courcelles. Avec la partici-
pation de La Poste, nous avons mis en place quatre bureaux
temporaires avec des timbres à date illustrés, le premier : les
20 ans du club philatélique, une carte dessinée par Marvin,
artiste de Saint Brice Courcelles, le second les 150 ans  de la
venue de Napoléon III et de Mac Mahon à Saint Brice
Courcelles. Nous avons commémoré l’année De Gaulle en
partenariat avec le Mémorial Charles de Gaulle avec un troi-
sième bureau temporaire «le 80ème anniversaire de L’appel
de L’Appel » le 21 mai 1940 prévu au mois de mai à Savigny-
sur-Ardre reporté à Saint Brice Courcelles à cause du Covid-
19 et le dernier bureau temporaire les « 50 ans de la mort du
Général de Gaulle». Plusieurs souvenirs philatéliques étaient
édités ainsi que des collectors personnalisés de quatre
timbres. Un protocole sanitaire était mis en place durant ces
deux jours. Le public est venu moins nombreux que prévu,
mais ce fut globalement une belle manifestation philatélique. 

Franc succès pour ces journées d'adhésions au Club Informatique de
Saint Brice Courcelles puisqu'à la fin des 4 demi-journées, 139 fidèles

adhérents ont retrouvé le chemin du club entrainant 45 nouveaux adhérents,
grâce principalement au "bouche-à-oreille"; tous ont reçu un document
"Gestes barrières"  concernant les règles sanitaires à respecter dans ce
moment de pandémie. Le Forum des Associations du Centre Social avait
déjà permis la rencontre d'un bon nombre de personnes intéressées par le
club et les animateurs présents ont pu les orienter dans leur choix. Les 7 ate-
liers d'informatique de base, découverte, initiation et perfectionnement, ont
fait pratiquement "carton plein" à la clôture des inscriptions ainsi que l'atelier
Internet et l'atelier MAC, rare club à le proposer dans la région ; les 2 ateliers
Smartphone Android ont également eu un grand succès. Une équipe de 30
animateurs accueille les 184 adhérents, inscrits à ce jour, répartis sur les 21
ateliers proposés pour cette saison 2020/2021 sans oublier le "Services" du

vendredi après-midi où chaque adhérent peut trouver une aide plus personnelle pour résoudre un problème sur son ordina-
teur ou une information supplémentaire sur un point abordé au cours de l'atelier qu'il fréquente : cette année les adhérents
devront prendre rendez-vous.  L'autorisation ayant été donnée par Evelyne Quentin, Maire de la commune, le début des ate-
liers, le 5 octobre, s'est passé le mieux possible dans une salle équipée de tout le nécessaire pour répondre aux exigences
sanitaires actuelles, entre autre distributeur de gel hydoalcoolique et parois en plexiglas entre chaque poste d'ordinateur. Dans
le cadre de "La Semaine bleue", le club a ouvert ses portes aux personnes intéressées par une "Découverte de l'Informatique"
le vendredi 9 octobre de 14h30 à 16h : 4 animateurs ont pu répondre à leurs nombreuses questions et ont ainsi "dédramatié"
l'informatique, provoquant même, pour certains, une envie d'en savoir plus et de s'inscrire au club !  L'emploi du temps
2020/2021, précisant les divers ateliers et les horaires, le calendrier des vacances scolaires, pendant lesquelles le club est
fermé, le trombinoscope des animateurs ainsi que bien d'autres informations, sont disponibles sur le site à l'adresse suivan-
te : http://microfpt.jimdo.com
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Toutes les activités du club sont suspendues depuis 
lundi 2 novembre pour une durée indéterminée 
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École de musique
Conseil d’Administration

Chorale du 11 novembre

Saint Brice Harmony 
les musiciens restent mobilisés
En attendant le retour espéré prochain des répétitions, les

musiciens de St-Brice Harmony restent mobilisés. 
Cela passe par le travail personnel chez soi de l’instrument,
même si cela ne remplace pas l’ambiance d’une répétition, le
partage avec les autres musiciens et les directives du Chef.
Sur proposition de Jean-Pierre Jondreville, un petit groupe
d’entre eux (Chantal, Didier, Jean-Claude, Patrice et Xavier)
s’est donné rendez-vous les mardis 15 et 29 septembre en
après-midi, à la maison des arts musicaux, pour une séance
de classement de partitions dont chacune a rappelé tant de
bons moments et de belles émotions. Il faut savoir que les
archives d’un orchestre revêtent une place très importante
dans l’organisation de la formation et que leur rangement est
crucial. Elles sont aussi la mémoire, le « disque dur », la tra-
çabilité de l’existence de St-Brice Harmony et de ses
membres. Certains musiciens sont là depuis 20 ans, voire 30
ans, alors imaginez comme toutes ces partitions archivées
sonnent comme un résumé de leur vie musicale ! Dans une
ambiance conviviale chère à l’orchestre, le travail s’est effec-
tué dans la bonne humeur et le plaisir de se revoir, sous l’oeil
attentif du Chef occupé à la préparation d’un prochain pro-

gramme. L’on entendait même chantonner des refrains par-ci
par-là. Espérons qu’il s’agissait d’un préambule à une rentrée
musicale tant attendue qui se fera bien sûr dans le respect
des règles sanitaires en vigueur. Il y a chez les musiciens une
envie croissante de tous se revoir en répétition, puis en
concert pour retrouver le public qui leur manque tant. Car,
comme vous le savez, la Musique n’est pas un bien que l’on
garde égoïstement, rien que pour soi, c’est tout le contraire.
La Musique est avant tout Partage ! Alors à très bientôt !

C’est sous la Présidence de Madame Claire Paupette, vice présidente de l’école de musique
que s’est réuni ce 19 octobre le Conseil d’Administration de l’école de Musique. Examen

des finances, des effectifs de l’école, des projets. Il est à noter que nombre de cours ont été
maintenus en visio pendant le confinement, et que la reprise des cours fin juin  a permis de limi-
ter une trop grande perte d’élèves lors de cette rentrée. Parmi les décisions prises : adhésion à
la SEAM (autorisation sous condition de duplication de partitions), report du Concert des
Professeurs face aux contraintes liées au Covid-19.  

L’école de musique sera fermée au public pendant toute la période du confinement. Cependant, les cours pourront être
poursuivis via des outils de visioconférence.

Peu d’éclaircies ensoleillées, il fait froid et la pluie est toujours une possibilité :
c’est le 11 novembre.  Nous constatons jour après jour au fil d’une actualité dif-

ficile, combien ces commémorations républicaines sont essentielles pour notre
pays, nos anciens qui ont perdu leur vie au front pour préserver l’avenir, pour ces
belles valeurs qui singularisent tant notre nation, la liberté de croire ou ne pas croi-
re : la laïcité… Cette année encore, les élèves de l’école Jacques Prevert ont répé-
té la Marseillaise avec Benoit… Voilà le texte qui était prévu avant l’annonce de
confinement du 2 novembre. Le retard de parution de l’info nous permet de mettre
à jour ce texte (et non les conditions climatiques...) au regard des impératifs sani-
taires du confinement. Les élèves de Jacques Prévert partageront donc sans véri-
table public (un huis clos étant imposé) l’enregistrement de la Marseillaise réalisé
en classe lors du dépôt de gerbe commémorant cet armistice.   
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L’association Résonance a fait sa rentrée en septembre
dernier malgré les contraintes en lien avec le contexte

pandémique. Les danseurs du collectif ont repris le chemin
des répétitions avec enthousiasme et plaisir le mardi soir
dans la salle de Danse pour travailler les chorégraphies et
préparer ainsi le spectacle qui aura lieu le 5 juin 2021 sur la
commune de Saint Brice Courcelles. De nouvelles recrues
prometteuses ont pu rejoindre le groupe et étoffer la compa-
gnie amateurs. 
Deux classes techniques Jazz ont également été ouvertes à

destination des jeunes danseurs les vendredis soir et les
samedis matin. Les jeunes filles et adolescentes ont pu débu-
ter leurs premiers enseignements sous la responsabilité de
Nora Hernandez, professeure de Danse diplômée et membre
du collectif. N’hésitez pas à contacter l’association
Résonance pour toutes informations, un cours d’essai est
possible pour découvrir ces séances durant ce premier tri-
mestre.         
Un atelier de Yogi barre a été ouvert un samedi par mois avec
Patricia Criton Dermidjan pour travailler souplesse et excer-
cices dansés au sol. L’ambiance studieuse et conviviale favo-
rise l’évolution des participants. 
Les projets de l’association Résonance sont en cours d’éla-
boration au travers de collaborations futures et la planification
annuelle se poursuit. 

Toute l’actualité de Résonance est disponible sur son site
internet à l’adresse suivante : https://resonancedanse.wixsi-
te.com/reims 
Contact : resonance.danse@gmail.com (Présidente : Mélissa
Galasso) / Page facebook : resonancedansereims/ Page
Instagram : resonance.danse.

Section danse
stage Jess Vandelli

Résonance
fait sa rentrée

La section danse a organisé le 11 octobre 2020 son stage
de danse annuel avec le chorégraphe Jess Vandelli.

Celui-ci s'est passé comme à chaque fois dans une très
bonne ambiance et dans le respect des gestes barrières en
cette période difficile ! Toutes les stagiaires ont passé un
agréable moment chorégraphique et sont reparties satisfaites
en attendant le prochain avec impatience. Ce stage est
ouvert à tous les danseurs de la région et plus, nous vous
attendons plus nombreux au prochain. On compte sur vous !

Biscotte 
One Man Show musical
Le One man musical de Biscotte a pu se jouer à la Médiathèque le 14 octobre grâce

au soutien de la Mairie de Saint Brice Courcelles qui a pris en charge l’organisa-
tion et le coût du concert suite à son annulation par la Bibliothèque Départementale
de la Marne. Pour soutenir la vie culturelle et parce que la mise en place stricte d’un
protocole sanitaire le permettait, le spectacle a pu être maintenu à Saint Brice
Courcelles.  Malgré le port du masque obligatoire, une jauge réduite et des places
espacées d’un mètre, le public a répondu présent et la bonne humeur s’est installée dès la première chanson. Il faut dire que
Biscotte (Romain Panizzi de son vrai nom) y va fort !
Son one man musical détonnant, mélange de chansons à la guitare et de moments d’échanges avec le public, a beaucoup
fait rire les spectateurs. Que ce soit ses déboires amoureux, sa conception osée de la pêche à la ligne, sa mère Cougar d’ori-
gine allemande et ses berceuses bilingues hilarantes ou Timothée, son « beau-père » de 17 ans – l’occasion d’une épique
leçon de conduite accompagnée en chanson- Biscotte évoque son quotidien de trentenaire bien dans son temps et plein de
questions absurdes sur le monde. Un gros coup de cœur, donc, et un grand merci à l’artiste pour avoir su nous faire rire dans
une période qui manque cruellement d’humour. Si vous voulez en découvrir davantage, des extraits de son spectacle à la
Médiathèque sont disponibles sur la page facebook de la Médiathèque : @mediathequestbricecourcelles
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ASSBC Athlétisme
au pied du podium

ASSBC Basket
bon début de saison pour nos équipes

ASSBC Football
terrain synthétique

Pour sa première participation à une épreuve nationale,
Clément  Marchand en benjamin, se classe 4ème au 10

min marche des critériums nationaux à Saran. Quelques
compétitions régionales ont pu avoir lieu à Reims. Les benja-
mins et minimes ont participé au challenge équip'athlé de la
zone Champagne. Les cadets et plus ont participé au cham-
pionnat de zone qui devait être qualificatif pour les cham-
pionnats de France. Malheureusement nous venons d'ap-
prendre l'annulation de ceux-ci. Nous avons  jusqu'ici profité
d'un temps sec pour nos entrainements du samedi avec les
jeunes, aussi ils ont pu s'entrainer dans le parc et sur le pla-
teau extérieur mais cela ne durera sans doute pas. En cette
période si particulière, nous remercions la municipalité qui
nous a donné la possibilité, sous respect de certaines

consignes strictes,  d'utiliser le gymnase :  c'est indispen-
sable  surtout pour nos plus jeunes. La saison sportive 2020
est terminée, les changements de catégories et le début de
la saison hivernale ont lieu au 1er novembre. Nous espérons,
comme beaucoup, une saison 2020-2021 plus sereine.
Renseignements, résultats et inscriptions sur :  
http://assbcathle.over-blog.fr/

- Les seniors féminins Pré National sont invaincues par 4 journées de championnat.
- Les seniors Masculins Pré Régional sont 5èmes après 3 journées de championnat.
Nos équipes jeunes s’entraînent dans la bonne humeur et attendent leurs débuts de championnats.
les enfants de l’’école de basket s’entrainent dans la bonne humeur et attendent leurs débuts de championnats.
Pour tous renseignements, vous pouvez joindre le 06 98 11 04 80.

Cela ne passe pas inaperçu, les travaux du futur
synthétique avance à grands pas… Aussi,

cette année est différente mais nous organisons
notre assemblée générale le samedi 7 novembre à
partir de 19h dans les locaux du centre social. Avec
les conditions sanitaires, nous vous invitons à nous
suivre sur notre page facebook, un « live » vous
permettra d’échanger durant l’assemblée. Pour
nous trouver : AS Saint-Brice Courcelles Football. 

ASSBC Volley
reprise et Assemblée générale
La reprise de l'ASSBC Volley s'est déroulée mi septembre dans le

respect du protocole sanitaire de la commune et de
l'Ufolep/Fédération Française de Volley-Ball. Les joueuses et joueurs
étaient heureux de se retrouver après 6 mois d'interruption.
L'Assemblée Générale s'est déroulée le 30 septembre 2020, le club
compte 24 licenciés répartis sur 2 équipes (14 pour l'équipe 1 et 10 pour
l'équipe 2). L'équipe 1 évoluera en Série 2 et l'équipe 2 évoluera en
Série 3 du Championnat Ufolep Marne. La compétition a repris avec le
1er tour de la Coupe de la Marne qui s'est déroulé le mercredi 14
octobre 2020. Victoire pour les 2 équipes qui se sont qualifiées pour le
second tour.
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Structurer notre commune autour d’une identité, assurer sa cohésion avec un projet territorial 

Notre commune s’est urbanisée, au fil du temps, par vagues, avec des influences disparates. Aujourd’hui, l’agencement de notre ville manque de
cohérence globale entre ses secteurs d’habitation, ses zones industrielles et commerciales, Saint Brice et Courcelles notamment. L’absence de
trame pour notre organisation urbanistique générale nuit à la visibilité, à la valorisation et à l’attractivité de notre territoire : pas de véritable cœur
de ville identifié, commerces de proximité mal jalonnés, entrées de ville disharmonieuses, plan de déplacement confus, mobilier urbain hétérogè-
ne… Durant la campagne électorale, vous nous avez exprimé des sentiments d’éclatement de notre ville, de délaissement dans certains quartiers,
de déficit ou de différence d’aménagements dans certains secteurs en termes de passages piétons, de stationnement, de fleurissement, d’habi-
tats trop concentrés, d’équipements… Sans changement structurel d’organisation de notre ville, nous risquons le déclin à l’échelle du bassin de
vie du Grand Reims à terme, alors qu’il serait possible d’opérer progressivement une métamorphose de la ville pour effacer ces discontinuités,
avec un schéma directeur intégrant un ancrage visuel unificateur reflétant notre patrimoine naturel, culturel, nos liens sociaux et notre vivre-
ensemble. Dans la continuité du travail engagé en commission environnement lors du mandat précédent (volonté de protéger le secteur de Saint
Charles avec le rachat du terrain agricole, rationalisation des ateliers municipaux en un seul lieu, préservation des marais et du bois de la Malle,
propositions d’aménagement pour la ville), j’ai émis le souhait lors de la première réunion de la commission d’urbanisme en juin 2020 de travailler
à l’élaboration de ce projet de territoire, à la construction d’une identité communale, comme outil de portage et de référence transversale dans les
opérations futures d’aménagement et d’investissement. Nous étions plusieurs à partager des constats et points de vue convergents en matière
d’urbanisme pour notre ville. Cette première réunion d’échange m’a semblé intéressante et constructive. Espérons donc que cette commission «
urbanisme et développement économique » s’empare de cette proposition de travail dans les semaines à venir, puisqu’elle va dans le sens du
référentiel des villes et villages fleuris pour la 4ème fleur, concours auquel la nouvelle municipalité s’est inscrite en ce printemps-été 2020.
Séverine HENRY, conseillère municipale issue de la liste minoritaire

L’article L.2121-27-1 du code général des collectivités territoriales impose qu’un espace soit réservé à l’expression des
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale dans le bulletin d’informations général. Ces conseillers bénéficient d’un
droit d’expression individuel s’ils ne sont rattachés à aucun groupe. M. Billy, M. Saingery et Mme Henry ont été élus sur la liste
« Saint Brice Courcelles 2020 » mais ne se sont pas constitués en groupe. Ils bénéficient donc tous les trois d’un espace d’ex-
pression égal.

ARTICLE NON FOURNI

ARTICLE NON FOURNI



Masque obligatoire
dès le CP

Port du masque dans
la commune

Une ville propre
c’est l’affaire de tous

Suite à l’allocution du Président de la
République du 28 octobre 2020 et à
l’annonce d’un nouveau confinement
de la population à compter de ce ven-
dredi 30 octobre 2020, la mairie sera
ouverte les lundis, mardis, jeudis et
vendredis de 13h30 à 18h et le mer-
credi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h.

Horaires mairie
et confinement

Confinement et
déchetteries

Les brèves 16
Déchets
ménagers

Bac vert : ramassage les lun-
dis et jeudis ; 
Ramassage tri sélectif : bac
jaune, tous les jeudis.
Après le passage des ripeurs, n’ou-
blions pas de rentrer nos poubelles
qui peuvent dégrader l’aspect des
rues de notre commune.
Pour déposer le verre : des bennes
sont situées rue Pasteur, places
Roze et de la Folie, parkings du ter-
rain de foot et des commerces rue
Robespierre, chemin du Routy des
vaches et avenue des Chenevières...
Ne pas y laisser d’autres déchets

Bourses 
municipales

Téléthon
annulation

Hommage 
Samuel Paty

Le contexte sanitaire actuel ne permet
pas la tenue des activités et animations
habituelles du Téléthon. L’édition 2020
est donc annulée. Nous vous donnons
rendez-vous l’an prochain pour un
super Téléthon. 

Tous les jours, les agents du service des espaces verts entretiennent et embellissent les rues et les parcs de la commune
grâce à leurs actions et un fleurissement de qualité. Les habitants participent à cet effort en veillant à garder l’espace public
propre. Chacun est donc invité à utiliser les poubelles mises à disposition pour jeter ses détritus (mouchoirs, masques, embal-
lages de nourriture…). Les chiens doivent être tenus en laisse dans les rues et les parcs de la commune, à l’exception du
canisite. Leurs déjections doivent être ramassées sous peine d’amende. Avec l’arrivée de l’automne, tous les riverains, loca-
taires comme propriétaires doivent garder le trottoir devant chez eux propre et déblayé. Les feuilles mortes et autres détritus
doivent être emmenés à la déchetterie. Si celle de Saint Brice Courcelles est actuellement fermée pour cause de travaux, les
déchetteries du Grand Reims (dont la plus proche est celle Tinqueux) continuent de vous accueillir.
Cet été, la police municipale a rappelé que les dépôts sauvages étaient interdits. Des rondes régulières permettent
d’appréhender régulièrement les contrevenants. 

Lors du conseil
municipal du 28
octobre, Madame le
Maire a rendu hom-
mage à Samuel
Paty, professeur
d’histoire-géographie, mort dans l’exer-
cice de ses fonctions en défendant la
liberté d’expression. 

les dossiers d’inscription pour les
bourses municipales (collège, lycée,
enseignement supérieur) sont en ligne
sur le site internet de la commune, à
remplir avec les pièces justificatives
avant le 23 novembre 2020.

Les déchetteries du Grand Reims
restent ouvertes pendant le confine-
ment.

Dans le cadre de travaux d’amélioration
et de mise aux normes la déchetterie
de Saint Brice Courcelles reste fermée
pendant une période prévisionnelle de
18 mois.

Cimetière
autorisé

Cérémonie du
11 novembre

Citura
Étudiant

Les visites au cimetière sont autorisées
à condition d’habiter dans un rayon
d’1km de celui-ci.

Le nouveau protocole de l’Education
Nationale rend le port du masque obli-
gatoire à l’école pour les élèves dès le
CP.

Pour aider les familles, la commune a
offert ce lundi 2 novembre un masque
réutilisable à l’ensemble des élèves du
CP au CM2.

La cérémonie du 11 novembre est
maintenue mais sera non publique et
aura lieu à 16h cette année. Le cortè-
ge prendra son départ à la Mairie pour
se diriger vers le Monument aux Morts
avec la Fanfare et les Pompiers.

Comme chaque année, la commune de
Saint Brice Courcelles, propose de
prendre en charge une partie de l'abon-
nement Étudiant de Citura. 
Ce remboursement partiel est proposé
aux étudiants résidant à Saint Brice
Courcelles. Pour demander celui-ci, un
formulaire est à compléter sur notre
site internet.

Suite à l’arrêté préfectoral du 23
octobre 2020, le port du masque est
obligatoire sur la voie publique et dans
les lieux ouverts au public. 


